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1. INFORMATIONS GENERALES 

Jusqu'au début de l'année 2014, année de la fusion, l'immeuble abritait l'administration de l'ancienne 

commune de Lamboing ainsi que l'école à la journée continue (EJC). À partir de 2015, l'EJC occupait 

presque entièrement le bâtiment. En août 2023, suite à l'ouverture de la nouvelle école des Joncs, l'EJC 

a déménagé vers cette nouvelle installation, laissant le bâtiment désaffecté. 

L’immeuble situé à la Route de Diesse 9, 2516 Lamboing, sur le bien-fonds 2015 du ban de Plateau de 
Diesse 2 (Lamboing), est actuellement mis en vente par décision de l’Assemblée communale du 

26 mars 2024, par la Commune mixte de Plateau de Diesse. 

La propriété mesure 2'520m3 et occupe une surface actuelle de 95m2. Elle bénéficie d'une possibilité 

d'affectation commerciale, résidentielle ou mixte. L'immeuble dispose de 14 places de parc et est libre 
de bail. 

Les offres, accompagnées d'une garantie de financement d'une banque, doivent être envoyées au 

Conseil Communal de la Commune mixte de Plateau de Diesse, situé à La Chaîne 2, 2515 Prêles, avant 

le 15 août 2024. 

Des visites publiques sont programmées le vendredi 19 avril de 16h30 à 18h30 et le samedi 20 avril de 

10h00 à 12h00. 

Un dossier complet est disponible en consultation sur le site www.leplateaudediesse.ch. Pour tout 

renseignement supplémentaire, veuillez contacter le 032 315 70 70 ou envoyer un courriel à 
info@leplateaudediesse.ch. 

2. INFORMATIONS SUR L'IMMEUBLE : 

Emplacement : 
Route de Diesse 9, 2516 Lamboing, bien-fonds 2015 
du ban de Plateau de Diesse 2 (Lamboing). 

Surface du terrain : 950 mètres carrés. 

Année de construction : 1880 

Dernières transformations : 1967 

 2012 (avec une école à journée continue) 

Bâtiment : Surface utile : 547 mètres carrés 

 Volume : 2’520 mètres cubes. 

Places de parking : 14 

Zone : Zone mixte A 

Affectations possibles : Habitation 

 
Entreprises artisanales silencieuses à moyennement 
gênantes 

 Services – Hôtellerie et restauration 
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Exploitations agricoles, excepté les entreprises 
d’élevage et d’engraissement 

 
Commerces jusqu’à 500 mètres carrés de surface de 
plancher 

 

3. ÉTAT DE L'IMMEUBLE 

Données géographiques 

Situation pour l’habitation très bon bon moyen mauvais 

Situation pour l’industrie très bon bon moyen mauvais 

Caractère du quartier très bon bon moyen mauvais 

Orientation, ensoleillement très bon bon moyen mauvais 

Vue très bon bon moyen mauvais 

Transports publics très bon bon moyen mauvais 

Proximité des écoles très bon bon moyen mauvais 

Proximité de centres d’achat très bon bon moyen mauvais 

 

Infrastructures de la parcelle 

Accès bon moyen mauvais 

Eau raccordé au réseau source privée non existant 

Egouts 
raccordé à la station 

d’épuration 
fosse non existant 

Electricité existant  non existant 

Réseau antenne TVA existant  non existant 
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4. DESCRIPTION DETAILLEE DE L'IMMEUBLE : 

 

SOUS-SOL cage d’escalier 

 corridor 

 chauffage à mazout et local citerne 

 3 caves 

 
1 cave accessible depuis l’extérieur 

REZ cage d’escalier avec corridor 

 2 WC accessible depuis le corridor 

 entrée avec hall 

 1 WC lavabo 

 1 bureau avec WC, lavabo, douche 

 1 bureau 

 1 bureau avec WC, lavabo 

 
1 bureau 

1 ETAGE cage d’escalier avec corridor 

 1 WC 

 1 cuisine 

 
1 grande salle 

COMBLES cage d’escalier avec corridor 

 
1 grand galetas séparé en 3 réduits 

ALENTOURS accès et places sud pour parking 

 1 moloque communal pour les poubelles 
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5.PLANS DE SITUATION ET PHOTOS 
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6. PERSONNE DE CONTACT 

Commune mixte de Plateau de Diesse 

La Chaîne 2 

2515 Prêles 

 

info@leplateaudediesse.ch 

032 315 70 70 

 

 

 

 

 



No de l'immeuble 2015

Type d'immeuble Bien-fonds

E-GRID CH858246423526

Commune (No. OFS) Plateau de Diesse (726)

Arrondissement 2 - Lamboing

Surface 950 m²

Etat de la mensuration officielle 10.10.2023

Date de création de l'extrait 22.10.2023

Identifiant de l'extrait 1f8cecfe-d04e-40d3-82a6-e94157fe4323

Extrait du cadastre des restrictions de droit
public à la propriété foncière (cadastre
RDPPF)

Organisme responsable du cadastre Office de l'information géographique
Reiterstrasse 11
3013 Bern
https://www.be.ch/oerebk

Plateau de Diesse
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Sommaire des thèmes RDPPF

Restrictions de droit public à la propriété foncière qui touchent l'immeuble 2015 de Plateau de Diesse, 2 -
Lamboing

4 Cadastre des sites pollués

Page

Restrictions de droit public à la propriété foncière qui ne touchent pas l'immeuble

Zones réservées communales

Zones réservées régionales

Zones réservées cantonales

Plans d'affectation régionaux

Zones réservées des routes nationales

Alignements des routes nationales

Alignements des routes cantonales

Zones réservées des installations ferroviaires

Alignements des installations ferroviaires

Zones réservées des installations aéroportuaires

Alignements des installations aéroportuaires

Plan de la zone de sécurité

Cadastre des sites pollués – domaine militaire

Cadastre des sites pollués – domaine des aérodromes civils

Cadastre des sites pollués – domaine des transports publics

Zones de protection des eaux souterraines

Périmètres de protection des eaux souterraines

Espace réservé aux eaux (dans les zones d'affectation régionales)

Espace réservé aux eaux (dans les zones d'affectation cantonales)

Plan d’aménagement des eaux, zones inondables

Degrés de sensibilité au bruit (dans les zones d'affectation régionales)

Degrés de sensibilité au bruit (dans les zones d’affectation cantonales)

Alignements forestiers régionaux

Alignements forestiers cantonaux

Réserves forestières

Zones réservées des lignes d'une tension nominale égale ou supérieure à 220 kV

Alignements des installations électriques à courant fort

Objets protégés géologiques d’importance régionale

Objets botaniques protégés d’importance régionale

Zones cantonales de protection de la nature

Inventaire archéologique (Information supplémentaire selon l'art. 8b, al. 1, let. b OCRDP)

Restrictions de droit public à la propriété foncière pour lesquelles aucune donnée n'est disponible
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Plans d'affectation communaux

Plans d'affectation cantonaux

Espace réservé aux eaux (dans les zones d'affectation communales)

Degrés de sensibilité au bruit (dans les zones d'affectation communales)

Limites forestières statiques

Alignements forestiers communaux

Conduites publiques garanties

Clause de non-responsabilité du cadastre des sites pollués (CSP)
Le cadastre des sites pollués (CSP) est établi d'après les critères émis par
l'Office fédéral de l'environnement OFEV. Il est mis à jour continuellement sur
la base des nouvelles connaissances (investigations). Les surfaces des sites
indiqués dans le cadastre des sites pollués peuvent ne pas correspondre à la
surface effectivement polluée. Cela ne signifie pas que tout terrain non inscrit
au cadastre ne soit pas pollué et qu'il soit libre de tout déchet et pollution. Les
zones utilisées à des fins de transports publics, militaire et aéronautique sont
de la responsabilité de la Confédération.

Remarque concernant le degré de sensibilité au bruit (dans les zones
d’affectation)
Dans de nombreuses communes du canton de Berne, le degré de sensibilité au
bruit n’est défini que dans le règlement de construction et n’est par
conséquent pas explicitement indiqué dans l’extrait du cadastre RDPPF. Pour
obtenir des informations sur la sensibilité au bruit, il convient dès lors de
consulter le règlement de construction figurant dans le plan d’affectation
communal en tant que disposition juridique.

Remarque concernant le plan d’affectation communal
Dans le canton de Berne, les surfaces de circulation dans les plans de zones
communaux ne sont pas toujours attribuées de manière explicite à une zone
d’affectation de base («surfaces sur fond blanc»). Pour les données figurant
dans le cadastre RDPPF, il s’agit par conséquent d’une évaluation et d’une
application selon la jurisprudence connue.

Remarque sur les surfaces influencées (éléments représentés sous la
forme de lignes et de points)
S’agissant des éléments représentés sous la forme de lignes et de points, il est
possible que la législation prescrive une distance, qui peut aussi concerner les
immeubles environnants. Les surfaces influencées définies selon la distance
prescrite ne sont pas représentées dans l’évaluation des bien-fonds. Il est donc
recommandé de prendre connaissance des lignes et des points définis dans le
même secteur et de tenir compte des bases légales qui les régissent.

Remarque concernant les modifications
Les modifications éventuelles sont affichées pour les thèmes suivants : le plan
de la zone de sécurité, les zones cantonales de protection de la nature. À
l’heure actuelle, le cadastre RDPPF ne fournit pas d’informations sur les
modifications dans d’autres domaines.

Le contenu du cadastre RDPPF est supposé connu. Le canton de Berne
n'engage pas sa responsabilité sur l'exactitude ou la fiabilité des documents
législatifs dans leur version électronique. L'extrait a un caractère informatif et
ne crée aucun droit ou obligation. La primauté va aux documents qui ont été
légalement adoptés ou publiés. Vous trouverez d'autres informations sur le
cadastre RDPPF sous www.cadastre.ch

Informations générales

Restrictions de propriété dans le registre foncier
Il est possible que des restrictions de propriété fassent l'objet d'une mention au
registre foncier, en plus des indications figurant sur cet extrait.
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Cadastre des sites pollués
En vigueur

Type Part Part en %

Légende des objets touchés Pollué, pas d'atteinte nuisible ou
incommodante à attendre (Aire
d'exploitation N° 07260014, A. Michel SA)

729 m² 76.7%

Autre légende
(visible dans le cadre du plan)

-

Selon l'inscription au cadastre du 15.02.2010

https://www.map.apps.be.ch/pub/synserver?client=core&userprofile=geo&query=Belastete%
20Standorte&keyvalue=07260014&keyname=STA_NR&project=a42pub_kbs&language=fr

Dispositions juridiques

Loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE), RS 814.01

https://www.admin.ch/ch/f/sr/c814_01.html

Ordonnance sur l'assainissement des sites pollués (OSites), RS 814.680

https://www.admin.ch/ch/f/sr/c814_680.html

Loi sur les déchets (LD), RSB 822.1

https://www.belex.sites.be.ch/data/822.1/fr

Ordonnance sur les déchets (OD), RSB 822.111

https://www.belex.sites.be.ch/data/822.111/fr

Bases légales

La cession ou le partage de l'immeuble selon l'art. 32dbis al. 3 de la loi
fédérale sur la protection de l'environnement (LPE) n'exige pas
d'autorisation individuelle et particulière. La décision de portée générale
du 6 janvier 2016 est valable.

Informations et
renvois supplémentaires

Office des eaux et des déchets du canton de Berne
https://www.bvd.be.ch/fr/start/themen/umwelt/belastete-standorte---altlasten.html

Service compétent
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Termes et abréviations

Alignements des installations aéroportuaires: Entre les alignements, il est interdit de procéder à des modifications
des constructions existantes ou de prendre des mesures allant à l'encontre de la finalité poursuivie par les installations
aéroportuaires présentes ou à venir.

Alignements des installations électriques à courant fort: Entre les alignements, il est interdit de procéder à des
modifications des constructions existantes ou de prendre des mesures allant à l'encontre de la finalité poursuivie par les
installations à courant fort présentes ou à venir.

Alignements des installations ferroviaires: Entre les alignements, il est interdit de procéder à des modifications des
constructions existantes ou de prendre des mesures allant à l'encontre de la finalité poursuivie par les installations
ferroviaires présentes ou à venir.

Alignements des routes cantonales: Entre les alignements des routes cantonales et l’accotement, une interdiction de
construire est en vigueur. Celle-ci prime sur les prescriptions générales en matière de distances à la limite. Si aucun
alignement n’a été défini, les constructions et installations doivent respecter la zone d’interdiction de bâtir de cinq mètres
par rapport à l’accotement de la route, de chaque côté.

Alignements des routes nationales: Des alignements sont définis de part et d'autre de la route lorsque le tracé de
cette dernière est définitif. Ces alignements permettent de tenir compte d'impératifs différents: ceux touchant à la
sécurité du trafic et à la salubrité publique mais également ceux découlant d'un possible élargissement de la chaussée à
l'avenir. Entre les alignements définis, une autorisation est indispensable pour procéder à de nouvelles constructions ou
pour modifier des bâtiments existants, même si ces derniers ne sont que partiellement frappés d'alignement.

Base légale: Il s'agit de lois, d'ordonnances etc. à caractère général et abstrait (général car les personnes concernées ne
sont pas connues et abstrait parce que le périmètre est défini sans plan) édictés au niveau fédéral, cantonal ou communal
et qui ne constituent que des bases juridiques générales de la restriction de propriété. Les bases légales ne font pas
partie du cadastre RDPPF qui contient toutefois des renvois vers les bases légales appropriées.

Cadastre des sites pollués: Le cadastre répertorie les décharges et les autres sites pollués par des déchets qui doivent
être assainis lorsqu'ils sont à l'origine d'effets nocifs ou indésirables ou s'il existe un danger concret que de tels effets
surviennent. L'autorité compétente détermine les sites pollués en se fondant sur l'ensemble des informations dont elle
dispose (cartes, inventaires ou annonces qui lui sont faites). Elle inscrit au cadastre les sites dont la pollution est avérée
ou semble très probable.

Cadastre RDPPF: Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière

Conduites publiques garanties (traitement des eaux usées, alimentation en eau): Les propriétaires de conduites
publiques d’évacuation et d’alimentation ont la possibilité de faire garantir leurs installations par le biais d’une procédure
de droit public (plan de quartier). L’arrêté d’approbation de l’Office des eaux et des déchets garantit l’implantation des
conduites publiques.

CSP: Cadastre des sites pollués

Degrés de sensibilité au bruit: Des degrés de sensibilité au bruit sont définis pour délimiter certaines zones: on
distingue celles nécessitant une protection accrue contre le bruit, celles où l'exploitation d'aucun établissement
susceptible de générer des nuisances sonores n'est permise et celles où l'exploitation d'établissements générant des
nuisances moyennes à fortes est autorisée.

Disposition juridique: Norme juridique à caractère général et concret qui, formant un tout avec les géodonnées de base
qui lui sont associées, décrit directement la restriction de propriété et est régie par la même procédure.

Distances par rapport à la forêt: Dans le canton de Berne, les distances par rapport à la forêt sont appelées
alignements forestiers conformément à la législation spécifique cantonale. Elles sont adoptées dans le cadre d'une
procédure relative au plan d'affectation et peuvent avoir des désignations spécifiques à une commune (p. ex. distance
réduite par rapport à la forêt). Les constructions et les installations proches de la forêt ne sont permises que si elles ne
portent atteinte ni à sa conservation, ni à son entretien, ni à son exploitation.

E-GRID: Identificateur fédéral des immeubles; Désignation composée d'un préfixe et d'un numéro qui permet
l'identification univoque pour tout le pays de chaque immeuble immatriculé au registre foncier et sert à l'échange des
données entre les systèmes informatiques.

Effet anticipé: L'enquête publique génère un effet anticipé: à compter de son ouverture, seuls peuvent généralement
être autorisés les projets de construction qui ne contreviennent pas aux nouvelles dispositions mises à l'enquête.

Espace réservé aux eaux: Les cours d'eau ne peuvent retrouver leur état naturel que si un espace suffisant est ménagé
afin qu'ils puissent remplir leurs diverses fonctions. Ces surfaces doivent rester libres de toute nouvelle installation. Les
installations existantes bénéficient de la garantie de la situation acquise.

Information supplémentaire: Selon l’article 8b OCRDP, les informations supplémentaires sont des informations non
contraignantes (modifications apportées à des RDPPF, autres géodonnées de base, renvois) qui ne font pas partie du
contenu juridiquement en vigueur du cadastre RDPPF. Elles peuvent constituer des restrictions de propriété directes et
indirectes, donc potentielles, pouvant être prises en compte dans les procédures correspondantes des autorités et
pouvant entraîner des restrictions de propriété en conséquence.
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Limites forestières statiques: Les limites forestières statiques doivent être fixées sur la base de constatations de la
nature forestière faisant foi juridiquement. De nouveaux peuplements en dehors de ces limites ne sont pas considérés
comme étant des forêts.

Modifications: il est question ici de RDPPF prévues ou de nouvelles RDPPF pouvant figurer dans le cadastre RDPPF dès
l‘enquête publique. Suivant la base légale sur laquelle elles se fondent, les modifications peuvent déjà déployer un effet
anticipé lors de l’enquête publique.

N° OFS: Numéro officiel de la commune issu du répertoire officiel des communes; Attribué pour la toute première fois en
1986 par l'Office fédéral de la statistique avec le répertoire officiel des communes, ce numéro sert à la désignation
univoque d'entités territoriales en Suisse.

Objets botaniques protégés: Les objets botaniques protégés du canton de Berne comprennent des monuments
naturels tels que des arbres isolés, des groupes d’arbres, des bosquets champêtres, des haies, des allées, des parcs ainsi
que de petites réserves végétales. Toute modification de l’objet ou de son environnement, susceptible d’en entraver le
développement naturel, est interdite sans l’approbation de l’Office de l’agriculture et de la nature.

Objets géologiques protégés: Les objets géologiques protégés du canton de Berne comprennent des monuments
naturels tels que des blocs erratiques, des blocs exotiques, des affleurements géologiques, des marmites glaciaires ainsi
que des fissures cristallines. Toute modification de l’objet sans l’aval de l’Office de l’agriculture et de la nature est
interdite.

Organisme responsable du cadastre: L'organisme responsable du cadastre au sein du canton obtient les données à
rassembler dans le cadastre RDPPF auprès des services spécialisés compétents. Il gère ces données et les met à la
disposition du public via le géoportail RDPPF cantonal.

Périmètres de protection des eaux souterraines: Périmètres concentriques dont le but est de protéger l'exploitation
et l'alimentation artificielle de nappes souterraines et dans lequel il est interdit de construire des bâtiments ou d'effectuer
des travaux qui pourraient compromettre l'établissement futur d'installations d'exploitation ou d'alimentation des eaux
souterraines.

Plan d'aménagement des eaux, zones inondables: Les constructions et installations situées dans ces zones doivent
faire l’objet de mesures de protection. En outre, il est possible d’édicter des interdictions de construire, des charges
imposées aux ouvrages et des restrictions d’utilisation. Les propriétaires des parcelles en zone inondable ont droit à une
indemnité équitable.

Plan de la zone de sécurité: Plan de zone représentant la zone de sécurité et indiquant les restrictions de la propriété
en surface et en hauteur.

Plans d'affectation: Détermination de l'affectation des différentes surfaces du sol (agriculture, agglomérations, forêts,
etc.).

RDPPF: Restriction de droit public à la propriété foncière

Recensement archéologique: Le recensement archéologique comprend l’intégralité des sites archéologiques et des
lieux de découvertes connus du canton de Berne. Les sites archéologiques sont la propriété du canton. Procéder à des
fouilles et utiliser des détecteurs de métaux sans autorisation est donc punissable. Si une personne entend construire sur
un site archéologique protégé ou à proximité d’un lieu où des objets ont été mis au jour, il est dans son intérêt de
s’adresser au Service archéologique suffisamment tôt.

Restriction de la propriété: Les restrictions de propriété ont toujours pour but de préserver les intérêts d'autres
personnes auxquels ceux du propriétaire doivent se soumettre dans le cadre d'une relation donnée. Il s'agit soit des
propriétaires d'immeubles contigus, de voisins, d'autres cercles de particuliers voire de la collectivité dans son ensemble,
soit de l'Etat. Les restrictions au profit des voisins ou d'autres particuliers relèvent normalement du droit privé, celles
décidées au profit de la collectivité relevant du droit public.

Restrictions de propriété directes: Les restrictions de droit public à la propriété foncière directes sont des entraves à
l’utilisation et des restrictions de disposition à effet immédiat sur un immeuble. Elles reposent sur des lois et des
ordonnances correspondantes, de sorte qu’aucune autre action n’est requise de la part des autorités (acte constitutif,
inscription au registre foncier fondée en droit, etc.).

Restrictions de propriété indirectes: Les restrictions de droit public à la propriété foncière indirectes peuvent être
concrétisées au sein d’un acte administratif prenant la forme d’une décision à caractère individuel et concret, d’une
décision de portée générale de nature générale et concrète voire d’une ordonnance administrative à caractère général et
abstrait et déploient ainsi leur effet sur un immeuble.

Réserves forestières: Surface forestière protégée qui assure la conservation de la diversité des espèces animales et
végétales.

Réserves naturelles cantonales: Les réserves naturelles constituent des habitats proches de l’état naturel, variés ou
spécifiques auxquels s’appliquent des prescriptions particulières. Les objectifs de protection spécifiques à chaque réserve
sont fixés dans la décision de mise sous protection.
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Plateau de Diesse

Service compétent: Service de la Confédération, du canton ou de la commune dont relèvent la saisie, la mise à jour et
la gestion des géodonnées de base selon la législation.

Zones de protection des eaux souterraines: Zones de protection des eaux souterraines devant garantir qu'en cas de
danger imminent (p. ex. en cas d'accident impliquant des substances pouvant polluer les eaux), on dispose de
suffisamment de temps et d'espace pour prendre les mesures qui s'imposent.

Zones réservées: Zone comprenant un territoire pour lequel un plan d'affectation doit être adopté ou adapté et à
l'intérieur de laquelle rien ne doit être entrepris qui puisse entraver l'établissement du plan d'affectation.

Zones réservées des installations aéroportuaires: Des zones réservées peuvent être instaurées sur des portions de
territoires clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des biens-fonds requis pour les installations
aéroportuaires. Au sein de ces zones, toute modification des constructions contraire à l'affectation prévue est proscrite.

Zones réservées des installations ferroviaires: Des zones réservées peuvent être instaurées sur des portions de
territoires clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des biens-fonds requis pour la construction future
d'ouvrages et d'installations ferroviaires. Au sein de ces zones, toute modification des constructions contraire à
l'affectation prévue est proscrite.

Zones réservées des lignes d'une tension nominale égale ou supérieure à 220 kV: Des zones réservées peuvent
être instaurées sur des portions de territoires clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des biens-
fonds requis pour les lignes d'une tension nominale égale ou supérieure à 220 kV. Au sein de ces zones, toute
modification des constructions contraire à l'affectation prévue est proscrite.

Zones réservées des routes nationales: Des zones réservées peuvent être instaurées sur des portions de territoires
clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des terrains requis pour la construction des routes
nationales. Au sein de ces zones, toute modification des constructions contraire à l'affectation prévue est proscrite.
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